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Tableau 26 : Matrice de criticité du projet de la Foye 

 
Effondrement 
d’une éolienne 

Chute de glace 
Chute 

d’éléments d’une 
éolienne 

Projection de 
pale ou de 

fragments de 
pale 

Projection de 
glace 

E1 Acceptable Acceptable Acceptable Acceptable Acceptable 

E2 Acceptable Acceptable Acceptable Acceptable Acceptable 

E3 Acceptable Acceptable Acceptable Sérieux Sérieux 

 
Au regard de la matrice ainsi complétée, il s’avère que : 

• Aucun accident ne possède un niveau de risque important. 

• 2 accidents possèdent un risque faible (projection et chute de glace). Pour ces derniers, il convient de souligner 
que le choix d’aérogénérateurs de technologie récente et les fonctions de sécurité détaillées dans le 
paragraphe VII. 6 et notamment la fonction de sécurité n°2 qui consiste à signaliser (affichage de panneaux) ce 
risque sur les chemins d’accès aux éoliennes et éloigner les éoliennes des zones habitées et fréquentées, sont 
mises en œuvre et suffisent à rendre les risques acceptables. 

 

VI. 4. Cartographie des risques 

Une cartographie de synthèse des risques est proposée pour chaque aérogénérateur. Elle met en évidence les 
éléments suivants : 

• Les enjeux étudiés dans l’étude détaillée des risques ; 

• L’intensité des différents phénomènes dangereux dans les zones d’effet de chaque phénomène dangereux ; 

• Le nombre de personnes permanentes (ou équivalent personnes permanentes) exposées par zone d’effet. 
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Conclusion sur l’étude d’impact  

Le projet de construction et d’exploitation du parc éolien de La Foye, sur la commune de Saint-Vincent-la-Châtre (79) 
s’inscrit pleinement dans un contexte fort de développement des énergies renouvelables au niveau européen, se 
déclinant lui-même à différentes échelles (nationale, régionale, locale) sous forme d’objectifs.  
 
Chaque année, une production maximale de 41 915 500 MWh sera injectée dans le réseau public d’électricité, soit 
l’équivalent de la consommation de 19620 personnes par an. L’émission de près 2 180 tonnes de CO2 sera évitée tous 
les ans, grâce à la production d’une énergie renouvelable. 
 
L’analyse des facteurs susceptibles d’être affectés par le projet a permis de caractériser le contexte environnemental 
du site d’implantation du projet et ses abords, au niveau humain, physique, naturel et paysager, et d’en dégager les 
principaux enjeux. Cette première phase de la démarche d’évaluation environnementale a abouti au choix de la 
variante de moindre impact, respectueuse de l’ensemble de ces facteurs.  
 
La séquence « Éviter, Réduire, Compenser », mise en œuvre tout au long du développement par le porteur de projet 
et ses partenaires, a donné jour à un certain nombre de mesures permettant d’aboutir à un projet de moindre impact. 
Des mesures d’accompagnement ont également été proposées, afin d’améliorer sa qualité environnementale et de 
faciliter son intégration. Les mesures de suivi énoncées permettront d’étudier et d’évaluer l’impact du parc éolien sur 
le long terme. 
 
Enfin, la construction et l’exploitation de ce parc éolien auront un impact positif sur le développement économique du 
territoire et l’économie locale à plusieurs niveaux. Il représente également une opportunité de renforcer les revenus 
de chaque commune d’implantation, de la communauté de communes, du Département et de la Région, au travers de 
la fiscalité à laquelle il sera soumis. 
 
La présente étude d’impact sur l’environnement a ainsi permis de prendre en compte l’ensemble des enjeux de 
l’environnement, en analysant les impacts du projet sur les milieux humain, physique, naturel et paysager, et en 
évaluant les mesures d’évitement, de réduction, de compensation, d’accompagnement et de suivi, mises en œuvre en 
phase de construction, en phase d’exploitation et en phase de démantèlement. Celles-ci sont cohérentes au regard 
des impacts résiduels après leur mise en place et au regard des mesures de suivi proposées, notamment en faveur de 
la biodiversité. 
 
 
La société Parc éolien de la Foye s’engage à respecter l’ensemble des prescriptions réglementaires applicables au 
parc éolien, ainsi que les mesures proposées dans le cadre de l’étude d’impact 
 

Conclusion sur l’étude de dangers 

L’étude de dangers menée pour le projet éolien de la Foye a permis d’une part, de recenser l’ensemble des 
infrastructures et des activités présentes dans l’aire d’étude, définie dans un rayon de 500 m autour des éoliennes, et 
d’autre part, de rendre compte de la démarche de conception du projet de parc éolien, et d’analyse des différents 
risques engendrés. 
 
L’analyse préliminaire et l’étude détaillée des risques ont mis en évidence que le projet présente des niveaux de 
risque très faibles à faibles, considérés « acceptables » selon les circulaires du 29 septembre 2005 et du 10 mai 2010. 
Aucun accident ne possède un niveau de risque important. Les zones d’effet sont limitées à un rayon maximal de 500 m 
(projection de pale). Aucune habitation ou activité n’est impactée. 
 
Un ensemble de mesures de sécurité sera mis en œuvre par l’exploitant du parc éolien de la Foye, afin de prévenir, 
voire limiter les conséquences de ces accidents potentiels. 
Ces mesures de sécurité sont suffisantes pour garantir un risque acceptable pour l’ensemble des phénomènes 
dangereux retenus. 
 
L’étude de dangers a donc démontré que l’exploitation du parc éolien de la Foye, réalisée dans le respect de la 
réglementation en vigueur, et notamment l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 22 juin 2020, présente 
des risques limités et acceptables. 
 
  


